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autres personnes capturées doit s'effectuer en libérant à la fois tous
les détenus des divers lieux de détention l'un après l'autre, ou dans
l'ordre chronologique de leur capture, en commençant par ceux qui
ont été détenus le plus longtemps.

ARTICLE 5

ýa remise et la réception des personnes visées aux Articles i et 2 du
ent Protocole doivent s'effectuer aux lieux convenant aux parties intéres-
Les lieux de remise de ces personnes doivent être agréés par la Commis-
militaire mixte quadripartite. Les parties doivent assurer la sécurité du
onnel affecté à la remise et à la réception de ces personnes.

ARTICLE 6

ýhaque partie doit procéder sans retard à la libération de toutes les
Dnnes capturées visées aux Articles i et 2 du présent Protocole et elle doit
iciliter la remise et la réception. Les parties détentrices ne doivent, pour
ne raison, en refuser ou en retarder la libération, même dans le cas de
3nnes capturées qui, pour tous motifs, ont pu être poursuivies en justice
ndamnées.


